PAGE  
16

Canada




      RÉGIE DE L’ÉNERGIE







_________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL               










NO : R-3608-2006



UNION DES CONSOMMATEURS 

6226 rue Saint-Hubert  

Montréal (Québec)  H2S 2M2









Demanderesse







______________________________

__________________________________________________________________

Requête en révision des décisions D-2006-89 et D-2006-100 sur les frais de coordination de l’Union des consommateurs 

__________________________________________________________________

ARGUMENTATION

__________________________________________________________________

INTRODUCTION

1. Le 26 juin 2006, l’Union des consommateurs (UC) a déposé à la Régie de l’énergie une requête en révision des décisions D-2006-89
 et D-2006-100
 sur les frais de coordination de UC;

2. Le 27 juin 2006, la Régie a accusé réception de la demande de révision de UC;

3. Le 17 juillet 2006, la Régie a informé l’Union des consommateurs qu’elle entendait traiter la présente affaire « dans un seul temps par écrit la question de la recevabilité de la demande en révision et, sous réserve de sa recevabilité, la question de fond, c’est-à-dire les arguments d’UC au soutien de ses prétentions sur son droit aux frais de coordonnateur » ; 

4. Tel que requis, la présente argumentation portera donc dans un premier temps sur la recevabilité de la demande de révision et, suivant certains commentaires à ce sujet exposés dans la dernière section de la présente, sur les prétentions d’UC au soutien de son droit aux frais de coordination ;

Recevabilité de la demande de révision

1) 
Les principes applicables en matière de révision

5. En principe, un tribunal n’a pas la compétence pour réviser sa décision à moins que l’on retrouve une disposition à cet effet dans la Loi. L’article 37 de la Loi de la Régie de l’énergie (LRE) prévoit que la Régie, dans certaines situations, peut d’office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu’elle a rendue :

37. La Régie peut d'office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu'elle a rendue :

1° lorsqu'est découvert un fait nouveau qui, s'il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente;

2° lorsqu'une personne intéressée à l'affaire n'a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations;

3° lorsqu'un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.

Avant de réviser ou de révoquer une décision, la Régie doit permettre aux personnes concernées de présenter leurs observations.

Dans le cas visé au paragraphe 3°, la décision ne peut être révisée ou révoquée par les régisseurs qui l'ont rendue. 

6. La Régie a eu à interpréter l’article 37 et plus particulièrement la notion de vice de fond à plusieurs reprises, notamment dans le dossier R-3567-2005 dans sa décision D-2005-132 ;

7. Cette décision de la Régie comporte une analyse assez exhaustive des principes applicables en matière de révision et elle contient, aux pages 15 et suivantes, un rappel du sens et de la portée de la notion de vice de fond
 :

La Régie a rendu plusieurs décisions en révision en s’appuyant sur l’arrêt Épiciers unis Métro-Richelieu :

« The Act does not define the meaning of the term "vice de fond" used in section 37. The English version of section 37 uses the expression "substantive … defect." In context, I believe that the defect, to constitute a "vice de fond," must be more than merely "substantive." It must be serious and fundamental. This interpretation is supported by the requirement that the "vice de fond" must be "de nature à invalider la decision." A mere substantive or procedural defect in a previous decision by the Régie would not, in my view, be sufficient to justify review under section 37. A simple error of fact or law is not necessarily a "vice de fond." The defect, to justify review, must be sufficiently fundamental and serious to be of a nature to invalidate the decision. » 

La Cour d’appel du Québec précise le concept de vice de fond de nature à invalider une décision et, surtout, le rôle d’une formation en révision dans l’arrêt Tribunal administratif du Québec c. Michel Godin et Société de l’assurance automobile du Québec et la Procureure générale du Québec21.

Cet arrêt implique le Tribunal administratif du Québec (TAQ) qui a des pouvoirs de révision essentiellement semblables22 à ceux de la Régie à l’article 37 de la Loi. De plus, le TAQ est dans la même situation juridique que la Régie, c’est-à-dire que les décisions de la Section des affaires sociales du TAQ sont finales et sans appel et que le TAQ est protégé par une clause privative à l’instar de l’article 41 de la Loi.

Les extraits suivants de cet arrêt sont particulièrement éclairants :

« [37] (motifs du Juge Fish) As McLachlin C.J. made clear in Dr. Q., legislatures cannot validly displace, by privative clauses or otherwise, the superintending and reforming powers of the Superior Court. And since we are bound to interpret section 154(3) in accordance with constitutional requirements and restraints, I find instead that it connotes a limited jurisdiction to correct fatal or "invalidating" errors shown to have been committed by another panel of the Tribunal in rendering its earlier – and, in principle, final – decision.

[…]

[45] This view of the matter appears to me to be entirely consistent with the legislator’s stated objective: "to affirm the specific character of administrative justice, to ensure its quality, promptness and accessibility and to safeguard the fundamental rights of citizens".

[46] And I find it inconsistent with these values to subordinate the finality of a "valid" determination by the Tribunal, in "proceedings brought against an administrative authority", to further contestation by the state in the hope that another panel of the same Tribunal might have decided otherwise.

[47] Of this I am above all else convinced: Section 154(3) of the ARAJ was not intended to empower one panel of the TAQ to revoke or revise the decision of another panel of the TAQ simply because it takes a different view of the facts, the relevant statutory provisions, or the applicable regulations.

___________

21 Tribunal administratif du Québec c. Godin, [2003] R.J.Q. 2490, 18 août 2003, (Arrêt Godin).

22 Article 154 (3) de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. J-3.

 [48] The second panel may only intervene where it can identify a fatal error in the impugned earlier decision. By the very terms of the provision, the error must, on account of its significance, be "of a nature likely to invalidate the decision", within the meaning of section 154(3).

[49] And I would ascribe to the verb "invalidate", in this context, the meaning given to its corresponding adjective by the Canadian Oxford Dictionary:

invalid 1. not officially acceptable or usable, esp. having no legal force. 2. not true or logical; not supported by reasoning (an invalid argument).
[…]

[50] In short, section 154(3) does not provide for an appeal to the second panel against findings of law or fact by the first. On the contrary, it permits the revocation or review by the Tribunal of its own earlier decision not because it took a different though sustainable view of the facts or the law, but because its conclusions rest on an unsustainable finding in either regard.

 [51] Accordingly, the Tribunal commits a reviewable error when it revokes or reviews one of its earlier decisions merely because it disagrees with its findings of fact, its interpretation of a statute or regulation, its reasoning or even its conclusions. Where there is room on any of these matters for more than one reasonable opinion, it is the first not that last that prevails.

[…]

[74] Moreover, section 154(3) does not create a right of appeal to the second panel against a finding of fact or of law by the first. It provides, rather, for the revocation or review by the Tribunal of its own earlier decision – not because it took a different though sustainable view of the facts or the law, but because its conclusions rest on an unsustainable finding in either regard. »

Il y a lieu également de référer aux motifs suivants de la juge Rousseau-Houle dans cette même cause :

« [135] Le choix de rectification interne, tel qu’exprimé par la disposition de l’art. 154 L.J.A., ne fait que traduire la volonté du législateur que les décisions qui doivent lier les parties au terme du processus décisionnel mis en place dans le cadre de la Loi sur l’assurance automobile soient rendues par le TAQ et qu’elles soient conformes à cette loi.

 [136] Le pouvoir de révision n’équivaut pas à un appel sur des questions de droit ou de fait. Il ne peut non plus être comparé au pouvoir de révision judiciaire des tribunaux supérieurs puisque seule la Cour supérieure a un pouvoir d’intervention sur des questions de compétence d’un tribunal inférieur. Ainsi que l’exprime justement, à mon avis, le professeur Garant, l’application indistincte du test de l’erreur manifestement déraisonnable, pour interpréter la notion de vice de fond comme motif de révision, retirerait toute utilité au recours en révision interne puisque celui-ci serait alors assujetti aux mêmes conditions que le recours en révision judiciaire [39]. Ce n’est donc pas, du moins en principe, sous l’angle de la déférence plus ou moins grande qui doit être apportée à la première décision que s’examinerait l’exercice du pouvoir de révision du TAQ concrétisé dans sa décision.

[137] Le pouvoir de révision du TAQ est un pouvoir de redressement ou de réparation de certaines irrégularités ou erreurs qui peuvent affecter une première décision et ce, dans le but d’assurer que la décision qui sera rendue au terme du processus décisionnel administratif soit, dans toute la mesure du possible, la décision la plus conforme à la Loi.

[138] Le législateur a permis à cette fin que le TAQ puisse réviser une décision affectée d’un vice de fond qui est de nature à invalider la décision. Cette notion a été ainsi définie par le juge Rothman dans Épiciers unis Métro-Richelieu c. Régie des alcools, des courses et des jeux, [1996] R.J.Q. 608, aux pages 613-614.

[…]

[140] Notre Cour a reconnu que cette notion doit être interprétée largement. Elle est suffisamment large pour permettre la révocation d’une décision qui serait ultra vires ou qui, plus simplement, ne pourrait contextuellement ou littéralement se justifier. Il peut s’agir, non limitativement, d’une absence de motivation, d’une erreur manifeste dans l’interprétation des faits lorsque cette erreur joue un rôle déterminant, de la mise à l’écart d’une règle de droit ou encore de l’omission de se prononcer sur un élément de preuve important ou sur une question de droit pertinente.

[141] Sous prétexte d’un vice de fond, le recours en révision ne doit pas être une répétition de la procédure initiale ni un appel déguisé sur la base des mêmes faits et arguments. La partie qui y a recours doit alléguer précisément l’erreur susceptible d’invalider la première décision. » 

En résumé :

·
L’article 37 (3) de la Loi — l’équivalent de l’article 154 (3) de la Loi sur la justice administrative — ne permet pas à une deuxième formation de la Régie de réviser la décision d’une première formation uniquement parce que la deuxième formation aurait une opinion différente sur l’application d’une disposition de la Loi ou sur l’appréciation des faits;

·
La deuxième formation, en révision, ne peut que corriger les erreurs fatales qui invalident la décision de la première formation;

·
ll faut que la première formation ait tiré des conclusions en droit ou en fait qui soient insoutenables, qui ne puissent être défendues;

·
Selon la Cour d’appel du Québec, la notion de vice de fond de nature à invalider la décision doit être interprétée assez largement pour permettre la révocation d’une décision qui serait ultra vires ou qui ne pourrait contextuellement ou littéralement se justifier; il peut s’agir, non limitativement, d’une absence de motivation, d’une erreur manifeste dans l’interprétation des faits lorsque cette erreur joue un rôle déterminant, de la mise à l’écart d’une règle de droit ou encore de l’omission de se prononcer sur un élément de preuve important ou sur une question de droit pertinente.

(soulignements de la Régie) 

2) 
Motifs spécifiques de révision

8. A l’appui de sa demande de révision, l’Union des consommateurs invoque plusieurs motifs que nous regroupons comme suit : 

a) Absence de motivation au soutien des décisions de la Régie de refuser le remboursement des frais de coordination contrairement à la pratique établie ;

b) Contravention à la règle audi alteram partem du fait de l’impossibilité pour l’intervenante de présenter ses observations relativement à son droit à des frais de coordination. 


a) 
Absence de motivation au soutien des décisions de la Régie de refuser le remboursement des frais de coordination contrairement à la pratique établie

9. Dans les décisions qui font l’objet de la présente demande de révision, la Régie indique :

[qu’elle] s’explique toutefois mal la pertinence d’un coordonnateur pour le traitement du présent dossier. La Régie reconnaît l’utilité générale des observations de UC, bien que celles-ci n’aient pas soulevé de nouveaux enjeux. Elle refuse toutefois les frais de coordination puisque UC n’y est pas admissible.   (Décision D-2006-89, p. 16)
 (notre souligné)

UC réclame un montant de 74 812,25 $ dont la Régie soustrait les frais de coordination de 660 $ qui ne sont pas admissibles. La Régie juge utile la participation de UC et lui accorde des frais de 74 152,25 $. 



(Décision D-2006-100, p. 7) (notre souligné)
10. L’Union des consommateurs soumet que le fait pour la Régie de dire qu’elle « s’explique toutefois mal la pertinence d’un coordonnateur pour le traitement du présent dossier » et que UC n’y est pas admissible (décision D-2006-89), ou encore tout simplement que les frais de coordination de sont pas admissibles (décision D-2006-100) ne constitue pas une motivation adéquate de ses décisions, la Régie ne proposant aucune motivation, aucune raison ou aucun raisonnement qui expliqueraient sur quoi se fondent ces décisions ;

11. La pratique devant la Régie veut que les frais de coordination soient accordés sur simple demande à ceux dont l’admissibilité est reconnue, sans qu’aucune nouvelle preuve d’admissibilité soit exigée ; 

12. UC n’a en aucun temps été avisée que la question de son admissibilité au paiement de tels frais était en litige dans les présents dossiers ;

13. Il n’y a eu dans les dossiers en cause, R-3549-2004 Phase 2 et R‑3592-2005, aucune contestation de la demande de paiement des frais de coordination de l’Union des consommateurs et aucune preuve au dossier qui indiquerait qu’aucune coordination n’avait eu lieu ;

14. La Régie ne présente non plus aucun motif ou raisonnement juridique qui permettrait de justifier pourquoi la pratique adoptée en vue de simplifier l’octroi de ce type de frais ne serait pas acceptable ou applicable dans ces dossiers ;

15. Le degré de coordination varie d’un dossier à l’autre mais la Régie n’a jusqu’à présent jamais exigé que les frais de coordination soient justifiés auprès d’elle au moment de leur réclamation ;

Obligation de motiver

16. La Régie a l’obligation de motiver ses décisions en vertu de l’article 18 de la Loi sur la Régie de l’énergie ;

17. La motivation d’une décision permet de comprendre les fondements de cette décision tel qu’a eu l’occasion de le rappeler la Cour supérieure dans la cause Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes c. (Québec) Commission des relations du travail 
:  


5.2.1 L'obligation de motiver 

98  La Municipalité reproche au Commissaire de ne pas avoir motivé sa décision et de s'être limité à rapporter des faits parfois de façon inexacte et la plupart du temps sans aucune analyse. Elle estime que l'essentiel de la décision sur cette plainte consiste en une simple énumération des motifs de destitution. 

99  L'article 132 C.t. édicte que la décision de la Commission doit être motivée. 

100  Dans l'affaire Brasserie Molson-O'Keefe c. Boucher , D.T.E. 93T-1279 (C.S.), M. le juge Gomery s'est penché sur cette obligation de motiver une sentence arbitrale prévue à l'article 101.2 C.t. qui est au même effet que celle imposée à la CRT à l'article 132 C.t. Il s'exprime ainsi : 


La doctrine et la jurisprudence expliquent et amplifient cette exigence. Lorsqu'il y a une absence totale de motifs donnés pour une décision arbitrale, celle-ci sera révisée à cause du non-respect de la disposition législative pertinente, et aussi parce que les tribunaux seront ainsi rendus incapables d'exercer leur droit de regard sur les tribunaux administratifs et de remplir leur responsabilité de déterminer si la décision sous attaque est manifestement déraisonnable... 


Il appert donc que les critères à retenir, quand un justiciable invoque une motivation inadéquate affectant la validité d'une sentence arbitrale, seraient de déterminer si la décision est intelligible, et si elle a été suffisamment motivée pour qu'on puisse comprendre ses fondements. L'arbitre n'a pas besoin de commenter tous les faits mis en preuve devant lui, ni de trancher tous les arguments que les parties lui ont présentés, et il n'est pas tenu de s'expliquer en grand détail, pourvu qu'une lecture de la décision permette qu'on comprenne son raisonnement. 

101  Dans un jugement portant notamment sur la motivation d'une décision de la Commission des lésions professionnelles, Mme la juge Courville expose ainsi les règles à suivre en la matière dans l'affaire Robert Mitchell inc. c. Commission des lésions professionnelles , D.T.E. 99T-711 (C.S.) : 


Il y a lieu de distinguer entre l'absence totale de motivation et une décision abrégée qui ne reprend pas en détails toute la preuve et l'argumentation. 



La Cour suprême s'est penchée sur cette question dans l'arrêt Blanchard c. Control Data Limited (11) : 


Il n'y a pas absence totale de motif. Même si, selon l'intimé, la formulation de la sentence n'est pas des plus heureuses, les motifs de l'arbitre sont intelligibles et permettent de comprendre les fondements de sa décision. Cette formulation est loin d'équivaloir à une violation des règles de justice naturelle, je rejetterais donc cet argument.(12) 


C'est la décision dans son intégralité et pas seulement la section intitulée « Motifs de la décision » qu'il faut examiner pour vérifier si la Commission a tenu compte de l'ensemble de la preuve dans son appréciation des faits(13). 

Par ailleurs, la Commission n'a pas besoin de commenter tous les faits, ni de trancher tous les arguments présentés, ni de s'expliquer longuement pourvu que l'on comprenne son raisonnement à la lecture de sa décision. 

(11) 
[1984] 2 R.C.S. 476 

(12) 
Extrait des pages 500-501 

(13) 
La Brasserie Molson-O'Keefe c. Boucher , D.T.E. 93T-1279 (C.S.); 

102 Dans cet esprit, ce serait une erreur d'imposer au Commissaire l'obligation d'expliquer par le menu détail le cheminement suivi pour arriver à sa décision. Il lui suffit de motiver de façon à permettre la compréhension par les parties et l'examen par les tribunaux.

(nos soulignés)

18. Selon le professeur Garant, « une décision qui ne comporte aucune analyse de la preuve sera considérée comme non motivée »
; 

19. Toujours selon le professeur Garant, lorsqu’une pratique est établie comme c’est le cas à l’égard de l’octroi des frais de coordination de l’Union des consommateurs (par. 13 de la requête amendée de UC), l’absence de motivation constitue un déni de justice naturelle : 

Bien que les tribunaux administratifs ne soient pas liés par leurs propres précédents, l’omission de ceux-ci d’expliquer les raisons pour lesquelles ils ont décidé de ne pas suivre la jurisprudence établie justifie la révision judiciaire de la décision ; cette absence de motivation constitue un déni des règles de justice naturelle.






(p. 831) (note en bas de page omise)

Recevabilité de la requête en révision 

20. L’octroi des frais à un intervenant étant reconnu par la Régie comme relevant de l’intérêt privé des intervenants
, le refus non motivé de la reconnaissance de l’admissibilité au paiement des frais de coordination réclamés par l’Union des consommateurs constitue un déni de justice et une ouverture à la révision en vertu de l’article 37 LRE;

21. Tel que reconnu dans l’arrêt Godin de la Cour d’appel dont certains passages sont repris dans la décision D-2005-132 de la Régie citée précédemment, mais que nous reprenons ici afin de faciliter la lecture, l’absence de motivation constitue sans équivoque un vice de fond (paragraphe 140 de l’arrêt Godin) :

[138] Le législateur a permis à cette fin que le TAQ puisse réviser une décision affectée d’un vice de fond qui est de nature à invalider la décision. Cette notion a été ainsi définie par le juge Rothman dans Épiciers unis Métro-Richelieu c. Régie des alcools, des courses et des jeux, [1996] R.J.Q. 608, aux pages 613-614.

[…]

[140] Notre Cour a reconnu que cette notion doit être interprétée largement. Elle est suffisamment large pour permettre la révocation d’une décision qui serait ultra vires ou qui, plus simplement, ne pourrait contextuellement ou littéralement se justifier. Il peut s’agir, non limitativement, d’une absence de motivation, d’une erreur manifeste dans l’interprétation des faits lorsque cette erreur joue un rôle déterminant, de la mise à l’écart d’une règle de droit ou encore de l’omission de se prononcer sur un élément de preuve important ou sur une question de droit pertinente.

22. Dans la décision D-2004-251
, la Régie a eu l’occasion d’énoncer que le fait d’omettre d’indiquer pourquoi une réclamation de frais n’est pas octroyée fait en sorte qu’une décision comporte un vice de fond de nature à l’invalider  : 

En effet, la décision ne fait aucune mention de ce budget alors que deux des trois sujets visés par ce budget font partie de ceux pour lesquels la Régie a autorisé, par sa décision D-2004-60, la réclamation de frais. La décision D-2004-105 n’indique pas pourquoi la réclamation du ROEÉ pour les analystes a été ajustée en référence uniquement aux balises établies, sans mention du budget de participation. La décision D-2004-157 n’apporte pas plus d’éclairage à ce sujet.

Cette omission de se prononcer sur un volet important de la demande de remboursement constitue, de l’avis de la présente formation, un vice de fond de nature à invalider cette partie de la décision D-2004-105. La Régie procède donc ci-après à la révision de cette décision.

(nos soulignés)

23. Puisque l’absence de motivation est un vice de fond équivalant de surcroît à un déni de justice, la requête en révision d’UC est recevable par la Régie pour ce motif; 

b) Contravention à la règle audi alteram partem du fait de l’impossibilité pour l’intervenante de présenter ses observations relativement à son droit à des frais de coordination

24. L’Union des consommateurs n’a été avisée d’aucune manière que son admissibilité aux frais de coordination était remise en question ;

25. Dans les dossiers dont UC demande la révision, comme dans les dossiers antérieurs, la Régie n’a jamais exigé d’UC qu’elle justifie, ni en droit, ni en faits, ses frais de coordination ou indiqué qu’il serait préférable qu’elle le fasse ;

26. UC n’a jamais été informée de quelque manière que des arguments pouvaient ou allaient être invoqués à l’encontre de son admissibilité à des frais de coordination ;

27. Attendu la reconnaissance accordée par la Régie à UC dans les dossiers R-3549-2004 et R-3592-2005 et attendu la pratique établie, aucune argumentation n’a été présentée par UC sur ce poste de réclamation prévu au Guide de paiement des frais avant que les décisions D-2006-89 et D-2006-100 ne soient rendues ;  

28. La Régie a eu l’occasion d’affirmer que le fait pour la première formation de ne pas avoir donné l’occasion à UC de présenter des observations avant de rendre une décision s’écartant de la jurisprudence établie constitue un vice de fond de nature à donner ouverture au recours en révision
 :

Selon la Régie, siégeant en révision, la première formation a rendu une décision négative à l’égard de UC essentiellement sur la base d’un fait  jamais invoqué lors des  décisions antérieures de la Régie et qui s’écartait de la jurisprudence établie. Dans ces circonstances, la première formation aurait dû d’abord aviser UC pour lui donner l’occasion de présenter ses observations sur cette nouvelle situation. C’est d’ailleurs ce qui a été fait dans le dossier  R-3492-2002 et la formation a rendu, après avoir pris connaissance de la documentation  transmise par UC, une décision favorable à celle-ci. 

La première formation a donc dérogé à la règle « audi alteram partem » en privant UC de  son droit de présenter ses observations sur sa qualification de « groupes de personnes  réunis » dans le dossier R-3499-2002. Ce motif donne ouverture au pourvoi en révision en  vertu de l’article 37 (2) de la Loi et, en conséquence, la Régie procède maintenant à  l’analyse au fond de la demande.

29. Plus récemment, dans la décision D-2005-132, la Régie indique que le fait de ne pas donner aux intervenants l’opportunité de présenter leurs observations sur la pertinence des faits considérés constituait un vice de fond sérieux de nature à invalider la décision du premier Banc
 :  
En révision, comme nous l’avons souligné précédemment en référant à l’Arrêt Godin, la notion de vice de fond de nature à invalider la décision doit être interprétée assez largement pour permettre la révision d’une décision qui serait ultra vires ou qui ne pourrait contextuellement ou littéralement se justifier; il peut s’agir, non limitativement, d’une absence de motivation, d’une erreur manifeste dans l’interprétation des faits lorsque cette erreur joue un rôle déterminant, de la mise à l’écart d’une règle de droit ou encore de l’omission de se prononcer sur un élément de preuve important ou sur une question de droit pertinente.
 

(soulignements de la Régie)

(…)

La première formation n’explique ou ne précise aucunement comment elle a établi le coût de 6 ¢/kWh à partir de la preuve et du contexte devant elle.

Selon la présente formation, la conclusion selon laquelle un coût de 6 ¢/kWh était raisonnable pour décembre 2004 n’a pu être établie qu’à partir de la preuve au dossier R-3492-2002 ou de certains éléments de ladite preuve. Aucune preuve ou éléments de preuve au dossier R-3541-2004 ne permettait d’en arriver à une telle décision. 

Le fait qu’il s’agissait d’une demande de prolongation d’une entente antérieure ne justifiait pas, à lui seul, de considérer l’évaluation faite par la Régie dans le dossier R-3492-2002 comme étant toujours valable dans le contexte propre au dossier R-3541-2004. En effet, la décision relative au dossier R-3492-2002 ne portait pas sur la détermination d’un principe réglementaire applicable dans le futur, mais plutôt sur la détermination, à l’aide des faits à ce dossier, d’un prix pour un service donné et pour une période bien précise.

En pareil cas, le fait d’utiliser la preuve du dossier précédent sans donner au Distributeur ou aux intervenants l’opportunité de présenter leurs observations sur la pertinence des faits considérés constitue un vice de fond sérieux portant sur l’établissement du coût applicable en décembre 2004.    


(nos soulignés)

Ces divers facteurs ont joué un rôle déterminant dans l’établissement du coût d’approvisionnement des clients du tarif BT pour le mois de décembre 2004. La présente formation conclut que le critère de révision est rencontré. La Décision doit être révisée à cet égard et un coût d’acquisition de 7,3 ¢/kWh pour l’approvisionnement des clients au tarif BT en décembre 2004 basé sur la seule preuve au dossier doit être utilisé pour les fins du calcul de déficit à comptabiliser dans le CFR pour le mois de décembre 2004.   

(nos soulignés) 

Recevabilité de la requête en révision 

30. Puisque la contravention à la règle audi alteram partem équivaut à un vice de fond, la requête en révision de UC est recevable par la Régie pour ce motif également ;

LES FRAIS DE COORDINATION
Correction au manquement aux règles de justice naturelle en révision

31. Dans sa lettre du 17 juillet 2006, la Régie demande à UC d’exposer ses arguments sur la question de fond, c’est à dire le droit de UC à des frais de coordination ;

32. Or, comme le mentionne la Cour d’appel dans l’affaire Wal-Mart du Canada
, dans un recours en révision administrative, en principe, il n’est pas approprié de faire un débat qui n’a pas été soulevé devant le premier Banc :

57  Je retiens que la révision pour vice de fond aux termes de l'article 127(3e) C.T. n'est ni un appel, ni un procès de novo, ni une révision qui aurait permis une reprise complète des débats. Au contraire, la clef qui donne ouverture à l'institution est l'existence d'un vice de fond de nature à invalider la décision. Selon le juge Rothman dans l'arrêt Métro-Richelieu40, ce vice «must be more than merely substantive. It must be serious and fundamental.    (…)

(nos soulignés)

33. En l’occurrence, d’aucuns pourraient soutenir qu’il ne devrait y avoir reprise d’un débat qui n’a pas eu lieu ;

34. En effet, selon le professeur Garant
 la Régie est en principe functus officio suite à la décision du premier Banc :

Un tribunal administratif et quasi judiciaire, avant de reconsidérer l’une de ses décisions et d’ordonner une nouvelle enquête ou audition, doit bien se demander s’il en a le pouvoir, sinon il s’expose à commettre une erreur de droit équivalente à un excès de juridiction.  En principe, un tribunal quasi judiciaire qui a rendu une décision est functus officio à moins d’indication contraire dans la loi qui le régit61.

Toutefois, la Cour suprême, tout en rappelant l’existence du principe, vient de l’assouplir considérablement: un tribunal qui se rend compte qu’il a commis un déni de justice peut recommencer l’instance afin de corriger le manquement ou la carence62.

_________________

61 
Lungano c. M.M.I., [1977] 2 C.F. 605, 608 (C.A.) ; Woldu c. M.M.I., [1978] 2 C.F. 216 (C.A.) ; Re Parent Cartage Ltd. and Ontario Highway Transport Board, (1978) 87 d.l.r. (3d) 144 (Ont. C.A.).

62
Chandler c. Alberta Association of Architects, [1989] 2 R.C.S. 848, 860-864 ; voir supra notre chapitre VI.









(nos soulignés) 
35. En l’absence d’argument et/ou de preuve à cet égard en première instance, l’Union des consommateurs soumet respectueusement que la Régie doit faire droit aux conclusions de la requête de l’Union des consommateurs en l’instance, et ce, sans exiger un complément de preuve puisque le premier Banc aurait dû accorder des frais de coordination selon la pratique établie et la règle du 5% applicable dans chaque dossier en vertu du Guide de paiement des frais ;

36. Toutefois, dans un souci de bonne administration de la justice et pour sa propre gouverne dans les dossiers à venir, l’Union des consommateurs expose ici les arguments qui justifient son droit à des frais de coordination tel que requis par la Régie ; 

Le droit aux frais de coordination de l’Union des consommateurs

37. L’Union des consommateurs soumet à la Régie qu’elle est en droit d’obtenir le remboursement des frais de coordination pour les dossiers R-3549-2004 Phase 2 et R-3592-2005 parce que :

(1) la fonction de coordonnateur est nécessaire à ses interventions devant la Régie;

(2) son statut de groupes de personnes réunis lui permet l’admissibilité de ces frais de coordination; 

(3) et que ces frais de coordination ont été considérés admissibles par la Régie depuis l’adoption du présent Guide de paiement des frais des intervenants. 

38. La décision D-2003-183, par laquelle la Régie a adopté le Guide de paiement des frais, indique que
 : 

La Régie maintien le rôle du coordonnateur et simplifie l’attribution de ses frais. 

Le rôle du coordonnateur est d’assurer un lien entre la Régie et les membres du regroupement. Son travail admissible aux fins des frais est celui nécessaire à la prestation devant la Régie en vue d’une intervention commune dans un dossier. Les frais admissibles ne comprennent pas les travaux liés à la vie démocratique interne des intervenants ou quelque portion de leurs frais généraux.

Dans le but de réduire le fardeau administratif de gestion des frais de coordination tout en maintenant le montant de l’enveloppe de frais attribuable à ce poste, la Régie fixe les frais de coordination au montant des frais réels encourus par l’intervenant, jusqu’à un maximum de 5% de ses heures d’avocat, d’expert et d’analyste admissibles.

L’attribution des frais de coordination est fondée sur les méthodes souples et incitatives de réglementation. Elle offre à l’intervenant une compensation juste et raisonnable.

(notre souligné)

39. Le Guide de paiement des frais adopté par la même décision D-2003-183 précise la définition de coordonnateur. Dans le Guide présentement en vigueur, le rôle du coordonnateur est défini comme suit
 : 

4. Dans le présent Guide, les mots et expressions ci-après ont la signification suivante :

(…)

c)
Coordonnateur : personne qui coordonne le travail d’un regroupement en vue d’une intervention commune dans un dossier ;

(notre souligné)
40. Lors du renouvellement des dispositions relatives au paiement des frais des intervenants (dossier R-3500-2002), la Régie a maintenu le rôle de coordonnateur mais elle en a toutefois changé la définition par rapport à celle qui prévalait précédemment à l’adoption de ce Guide ;

41. L’ancien Guide de paiement des frais, adopté par la décision D-99-124 dans le dossier R-3412-98, définissait ainsi le rôle de coordonnateur
 : 

Définitions

3. 
Dans le présent Guide et dans les présentes annexes, les mots et expressions ci-après ont la signification suivante :

(…)

b) Coordonnateur : personne ressource qui coordonne le travail et les relations entre les groupes de personnes réunis;

(notre souligné)
42. L’Union des consommateurs étant constitué de groupes de personnes réunis et donc un regroupement, elle est admissible au remboursement des frais de coordination à chaque réclamation de frais qu’elle soumet à la Régie selon la pratique établie et le Guide de paiement des frais en vigueur;

43. Quant au débat portant sur la reconnaissance de l’Union des consommateurs en tant que « groupes de personnes réunis », nous soumettons respectueusement qu’il n’est plus à faire puisque cette question a été tranchée par la Régie, notamment dans les décisions D-2002-278 (dossier R-3492-2002) et D-2003-41 (dossier R-3507-2002); 

44. Par ailleurs, la pratique établie par la Régie dans plusieurs décisions veut que l’Union des consommateurs soit admissible au remboursement des frais de coordination. En effet, UC réclame régulièrement des frais de coordonnateur et lorsqu’elle le fait, la Régie les considère admissibles tel qu’il appert, notamment, de ces récentes décisions : D-2005-56
, D-2005-62
 et D-2005-236
. 

45. La définition actuelle de « coordonnateur » indique qu’est seul coordonnateur un individu qui coordonne le travail d’un regroupement en vue d’une intervention commune dans un dossier ; 

46. Par contre, la notion de regroupement n’est pas définie au Guide de paiement des frais en vigueur.  Or, il nous est permis de considérer un regroupement comme étant constitué de groupes de personnes réunis telle l’Union des consommateurs ;

47. Bien que le Guide de paiement des frais actuel ne définisse pas le regroupement qui est mentionné dans la définition de « coordonnateur », les articles 5 et 6 (en page 4) laissent entendre que les personnes membres d’un regroupement sont des groupes distincts les uns des autres, réunis pour leurs interventions devant la Régie sans plus :

INTERET GENERAL ET REPRESENTATIVITE

5. Chaque groupe de personnes membre d’un regroupement doit déposer auprès du Secrétaire de la Régie une lettre identifiant son intérêt général à intervenir devant la Régie et autorisant le regroupement à le représenter.

6. Toute personne qui intervient devant la Régie, qu’elle soit ou non membre d’un regroupement, doit fournir au Secrétaire de la Régie une lettre démontrant sa représentativité. Elle doit immédiatement informer le Secrétaire de la Régie de toute modification à sa représentativité. 

48. Pourtant, dans la décision D-2002-278
, la Régie a statué que la forme juridique n’a pas d’importance pour déterminer si un intervenant est constitué de groupes de personnes réunis selon l’article 36 de la loi:

La présente formation, après avoir analysé la preuve des intervenants et avec déférence pour l’opinion contraire, retient parmi les décisions de la Régie citées par ces intervenants que le  statut de personne morale d’un organisme qui représente des groupes ne soit qu’une question de forme et non de fond. En effet, il apparaît à la présente formation que le législateur qui a adopté l’article 36 de la Loi et l’article 30 du Règlement n’avait pas l’intention de s’arrêter à la forme juridique que prennent les groupes de personnes réunis pour attribuer des frais préalables. La Régie considère que les intervenants UC et RNCREQ, bien qu’ils soient des personnes morales, satisfont aux critères de « groupes de personnes réunis » au sens de l’article 36 de la Loi et de l’article 30 du Règlement.

 (notes de bas de page omises) (nos soulignés)

49. Ni la définition de « coordonnateur » ni les articles 5 et 6 du Guide de paiement des frais en vigueur ne précise donc le sens exact d’un regroupement admissible au remboursement des frais de coordination ; 

50. D’ailleurs, un autre regroupement, également reconnu comme un « groupes de personnes réunis »,  a obtenu des frais de coordination dans la cause R-3549-2004 Phase 2, sans que ne soient contestés ses frais de coordination (D-2006-100, pp. 7 et 8 pour le RNCREQ) ;

51. L’intervention commune peut être effectuée par le biais d’une personne morale, un regroupement de groupes non regroupés sous la forme d’une personne morale ou encore de divers intervenants regroupés sous forme d’une personne morale ou non, regroupés pour une intervention particulière dans un dossier devant la Régie de l’énergie ;

52. Pour tous ces motifs, l’Union des consommateurs soumet respectueusement qu’elle a droit au remboursement des frais de coordination. UC demande à ce que les frais de coordination lui soient reconnus pour les causes R-3549-2004 Phase 2 et R-3592-2005 et qu’elle soit reconnue admissible à ces mêmes frais pour l’avenir ;

Frais d’introduction de la demande de la révision

53. Il est établi que le critère habituel d’octroi des frais d’introduction de requête en révision est le critère de l’intérêt public de la demande
;

54. Tout en faisant valoir ses intérêts propres à son admissibilité aux frais de coordination, UC croit que la clarification du rôle du coordonnateur et de l’admissibilité des frais de coordination des groupes de personnes réunis qui découlera de la décision de la Régie sur la présente demande de révision bénéficiera à l’ensemble des intervenants devant la Régie ;

55. L’UC soumet respectueusement que le déni de justice que représentent l’absence de motivation des décisions D-2006-89 et D-2006-100, l’absence de preuve justifiant ces décisions et l’absence de débat sur la question de l’admissibilité des frais de coordination en première instance justifie le remboursement des frais d’introduction de la requête en révision rendue nécessaire par la nature des manquements ou vices de fond ;

56. En l’absence de vices de fond de la nature de ceux invoqués, les arguments sur l’admissibilité des frais de coordination auraient été plaidés à l’intérieur des dossiers en cause et la présente demande de révision n’aurait pas eu à être introduite par l’Union des consommateurs ; 

57. Cette conclusion de la requête de l’Union des consommateurs permet à cette intervenante d’être partiellement dédommagée pour le préjudice subi qu’est le paiement des frais d’introduction de la présente requête en révision en vu d’obtenir une décision motivée, après avoir été entendue relativement à son admissibilité à des frais de coordination.

Par ces motifs, plaise à la Régie : 


ACCUEILLIR la requête en révision de l’Union des consommateurs ;


DÉCLARER l’Union des consommateurs admissible aux frais de coordination prévus à l’article 38 du Guide de paiement des frais pour les dossiers R-3592-2005 et R-3549-2004 Phase 2 et pour l’avenir ;


RÉVISER la décision D-2006-89 en ce qui a trait aux frais de coordination de l’Union des consommateurs dans la cause R-3592-2005 et accorder des frais de coordination de 128,70 $ à l’Union des consommateurs ;


RÉVISER la décision D-2006-100 en ce qui a trait aux frais de coordination de l’Union des consommateurs dans la cause R-3549-2004 Phase 2 et accorder des frais de coordination de 660 $ à l’Union des consommateurs  ;


Accorder à l’Union des consommateurs le remboursement des frais relatifs au dépôt de la requête en révision (500 $); 


ORDONNER au Transporteur le paiement de la somme de 1 288,70 $ à l’Union des consommateurs dans les meilleurs délais. 

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS


MONTRÉAL, LE 18 AOÛT 2006


__________________________________


RIVEST SCHMIDT


Procureurs de l’Union des consommateurs
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� 	Dossier R-3567-2005, Requête en révision de la décision rendue dans le dossier R�3541-2004 (demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006), pages 15 et ss.
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� 	Patrice Garant, Droit administratif, 5ième édition, Éditions Yvon Blais, 2004, page 830.
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� 	Dossier R-3547-2004, Demande de révision de la décision D-2004-105 sur les frais rendue dans le dossier R-3519-2003, page 7.


�   Décisions D-2003-41, Dossier R-3507-2002, Décision relative à la demande partielle en révision de la décision D-2002-254, p. 11


� 	Décision D-2005-132 précitée, pages 26 et 27.








� 	La Compagnie Wal-Mart du Canada c. Commission des relations de travail, EYB 2006-103055 du 23 mars 2006.	


�	Précité, pages 725-726.


� 	R-3500-2002, décision D-2003-183, décision sur le Guide de paiement des frais des intervenants, page 15.


� Guide de paiement de frais des intervenants (décision D-2003-183 du 3 octobre 2003), p. 3.


� Guide de paiement des frais des intervenants (décision D-99-124 du 22 juillet 1999), p. 3.
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� Dossier R-3541-2004, Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006, p. 5.


� Dossier R-3550-2004, Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur, p. 7.
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� 	Voir supra note 7.
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